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M. le Président, 

Cette reprise de session de la 6e commission intervient à un moment où la 

prévention et la répression ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ne se sont jamais posées 

ŀǾŜŎ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 

plusieurs mois maintenant à un véritable carnage à Gaza contre une population 

civile meurtrie et délibérément affamée, qui subit  au vu et au su de tout le monde 

de terribles actes de génocide, de  ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŦƻǊŎŞΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǎ ƛƴƘǳƳŀƛƴǎ tels 

que  ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ommission du 

Droit International,  lesquels actes sont commis  par les forces israéliennes 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ en toute impunité et en violation flagrante du droit international, y 

compris de la Convention des Nations Unies sur la prévention et la répression du 

crime de génocide, et ce malgré les ordonnances juridiquement contraignantes de 

la cours internationale de justice et malgré aussi la dernière résolution,  tout aussi 

contraignante, du Conseil de Sécurité,  demandant un cessez le feu immédiat, 

autant de décisions visant à sauver des vies humaines et empêcher la commission  

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ǉǳŜ ƭΩoccupant continue malheureusement ŘΩƛƎƴƻǊŜǊΦ 

Ce contexte confère un sens particulier et urgent à nos travaux en matière de lutte 

contre ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝǘ Ł ƴƻǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ 

Dans ce cadre, la Tunisie réitère sa conviction ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 

CDI ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ constitue une 

ōƻƴƴŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ en la matière, un 

instrument qui viendrait combler une lacune du droit international conventionnel, 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜǎ et favoriser la 

coopération internationale en la matière. 

La Tunisie ǇǊŜƴŘ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ internationaux 

relatifs aux crimes les plus graves et estime que son libellé constitue un socle 

conceptuel adéquat pour la future convention qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 

normes internationales adoptées par la communauté internationale pour traiter 



les actes les plus odieux commis dans divers contextes internationaux. Par ailleurs, 

mon pays reconnait ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛƳŜǎ 

ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ п Řǳ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ le champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

{ŀ ŎƭŀǊǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ et la sécurité juridique du projet ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΦ 

Monsieur le Président, 

En élaborant cŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ 5Ǌƻƛǘ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŜǎǘ 

acquittée de manière exemplaire du rôle qui est le sien. Sa décision de 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩune convention à ce sujet 

constitue une avancée notable sur la voie de la codification du droit en la matière. 

La Sixième Commission, qui joue un rôle crucial dans la codification du droit, est 

ŀǇǇŜƭŞŜ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 

favorisant le développement progressif du droit, plus particulièrement sur des 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŎǊǳŎƛŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ et la prévention et la 

ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ 

Certes, des divergences subsistent et nous comprenons que certains États 

Membres puissent avoir des ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎΦ 

Toutefois, nous pensons que les négociations sur une future convention seraient 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ c


